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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

HENIN-BEAUMONT  -  Boulevard  Jean  Moulin  Réhabilitation  et
résidentialisation de 64 logements collectifs 
Bâtiments Tilleul et Cyprès dans le cadre du NPNRU 
Faisabilité 

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

L’opération  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle  des  projets  de
renouvellement urbain de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin validée à
l’unanimité lors de la séance du Conseil d’Administration de Pas-de-Calais habitat du
27 mars 2020. 
Cette opération est issue de la liste PSP «opérations validées» délibérée par le Conseil
d’Administration lors de sa séance du 26 mars 2021.
Le projet porte sur la réhabilitation et la résidentialisation de 64 logements collectifs.

II - PRESENTATION DES BATIMENTS 



Les résidences Tilleuls et Cyprès sont situés Boulevard Jean Moulin à Hénin-Beaumont,
l’ensemble immobilier se compose de deux bâtiments en R+2 et  R+5 comprennent 64
logements répartis en 2 entrées.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.

Les typologies des logements sont les suivantes :

T2 T3 T4 T5
Tilleuls 13 21 7 0
Cyprès 8 15 0 0
Total 21 36 7 5

III - PRESENTATION DU PROGRAMME TRAVAUX 

Le programme travaux prévoit notamment :

- La réhabilitation thermique des bâtiments
- La rénovation des parties communes
- La résidentialisation

Le bouquet de travaux permet le passage de l’étiquette D et E à C (méthode de calcul
3CL).
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Montant 
Ecoprêt

EPCI ANRU 

Collectif 1 220 D 35 D D 79 C 14 C C Non 479 500 € 153 440 € 23 555 €
Collectif 2 280 E 55 E E 86 C 16 C C Non 479 500 € 153 440 € 23 555 €

               LABELS et AIDESINITIAL PROJET Scénario n°1

Rénovation de l’enveloppe des bâtiments :

- Réfection de l’isolation et de l’étanchéité des toitures terrasse.
- Isolation de la sous-face de plancher
- Isolation des façades par l’extérieur
- Remplacement  des  menuiseries  extérieures  avec  mise  en  place  de  volets

roulants

Equipements techniques :

- Mise en place d’une VMC de type basse pression
- Remplacement  des  radiateurs  avec  mise  en  place  de  robinets

thermostatiques
- Mise en conformité des installations électriques

Traitement des entrées :



- Remplacement des blocs portes d’entrées
- Mise en place de la vidéophonie
- Remplacement du système d’éclairage des parties communes (LED)
- Embellissement des murs et sols

Réhabilitation des logements :

- Remplacement des équipements sanitaires
- Mise en conformité de l’installation électrique
- Option : remplacement de l’ensemble des revêtements de sols

Espaces extérieurs :

- Résidentialisation et aménagement des abords

IV - IMPACT SUR LES LOYERS

Le projet de réhabilitation permettra :

 Une  augmentation  de  loyer  au  maximum  réglementaire  de  la  convention  APL
représentant en moyenne 10,57€/mois/logement.

Cette  augmentation  représente  une  augmentation  moyenne  au  logement  de
8,04€/mois pour un T2, 10,94€/mois pour un T3 et 16,22€/mois pour un T4.

 L’application de la 3ème ligne de charges

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas-de-Calais habitat se réserve la possibilité de
faire application des dispositions de l’article R442-27 du CCH, relatif à la contribution
du locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

La participation au partage des économies de charges maximale possible est estimée à
15,66 €/mois par locataire (représentant 50% des gains de la 3ème ligne de quittance)

Soit  pour  un  T2  12,85 €  /  mois  pour  un  gain  total  estimé  à  25,69 €  /  mois  par
logement.

Soit  pour  un  T3  16,47 €  /  mois  pour  un  gain  total  estimé  à  32,95 €  /  mois  par
logement.

Soit  pour  un  T4  19,93 €  /  mois  pour  un  gain  total  estimé  à  39,85 €  /  mois  par
logement.

Soit un gain moyen par logement de 146 KWh/m² / an



V - PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL 

Le coût d’opération est estimé à 4 700 109 € TTC, soit 73 439 € / logements.

Avec la participation des partenaires suivants :

- NPNRU : 47 109,25 €
- Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin : 306 880 € 

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent la poursuite de l’opération  

Décision adoptée à l'unanimité






